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Lettre aux paroisses 
catholiques, orthodoxes, protestantes  

 

Résister à l'indignité, forts de la fidélité de Dieu  

Les bontés du Seigneur ! C'est qu’elles ne sont pas finies !  
Grande est ta fidélité !» (Lm 3, 22 – 23) 

La Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 

est entrée en vigueur le 26 juin 1987 et a été proclamée en 1997 par l’Assemblée Générale des 

Nations Unies, journée internationale de soutien aux victimes de la torture. A cette occasion, 

chaque année, depuis 20 ans, l’ACAT propose la Nuit des Veilleurs et invite à se joindre à la grande 

chaîne mondiale de prières pour toutes ces victimes. 

Cette année, « La Nuit des Veilleurs », aura lieu dans la nuit autour du 26 juin 2025. 

L’ACAT appelle chacun à prier pour un quart d’heure ou plus, seul ou avec d’autres, chez lui ou lors 

de veillées organisées localement.  

Le site https://nuitdesveilleurs.fr/fr/ propose des textes bibliques, des prières, des chants pour 

accompagner ce moment. 

Nous serions très heureux que vous y participiez en :  

• intercédant pour les victimes de la torture au cours de l’office dominical, précédent ou 
suivant le 26 juin. 

• annonçant dans les feuilles paroissiales « la Nuit des Veilleurs » et la veillée proposée 
dans votre région ou votre paroisse. 
 

PRIONS ENSEMBLE, POUR LES VICTIMES DE LA TORTURE 

Pour ceux qui souffrent entre les mains des bourreaux et pour les bourreaux. 

La mission de l’ACAT est de sensibiliser, les chrétiens particulièrement, au scandale de la torture. 

L’ACAT préfère regarder le mal en face, pour mieux le prévenir et le combattre. Les militants de 

l’ACAT ont choisi de soutenir les victimes de la torture, en intervenant et intercédant en leur faveur, 

sans oublier les bourreaux, victimes de deshumanisation. 

Eric Ménager  eric-menager@hotmail.fr              

https://nuitdesveilleurs.fr/fr/


 

PRIER AU CŒUR DE L’ACTION 
À l’ACAT, orthodoxes, protestants, catholiques - chrétiens de toute confession - ensemble, tous 

puisent le sens de leur action au creuset de leur foi. À la fois prolongement et fondement de 

l’action, la prière est un moment très particulier de l’action de l’ACAT. Elle lui donne une autre 

dimension. L’action se complète par la prière portée en soi pour celui en faveur duquel on agit.  

UNE NUIT MONDIALE DE PRIERE 
À l’occasion du 26 juin, Journée internationale de soutien aux victimes de la torture, l’ACAT mobilise 

des chrétiens de tous les continents, dans plus d’une cinquantaine de pays.  

Chacun individuellement, en lien avec une communauté, une paroisse, une aumônerie, un 

mouvement, une communauté religieuse, un ami de l’ACAT, nous sommes liés à l’humanité entière. 

Cette dimension universelle, nous la vivrons, ensemble, dans la prière.  

PROPOSITION D’ENCART POUR LES FEUILLES PAROISSIALES 
Nuit des Veilleurs (dans la nuit autour du 26 juin 2025) 

Venez prier pour les victimes de la torture 

 

« Résister à l'indignité, forts de la fidélité de Dieu » L’assurance que la vie est plus 

forte que toute mort, suscite, nourrit et encourage notre engagement et nos actions. 

Le vendredi saint a débouché sur le matin de Pâques. 

La torture fait partie des pires manifestations du mal. Quelles que soient ses options 

spirituelles, celui qui est engagé dans le combat contre la pratique de la torture se sent 

parfois dans le doute et déboussolé. Une force en lui le pousse cependant à 

persévérer : il sait que Dieu sera avec lui dans le combat difficile qu’il doit mener contre 

les puissants, afin d’arracher la victime condamnée à ses bourreaux et lui rendre sa 

dignité. 

Cette force est là, en chacun de nous, au moins potentiellement. Elle s’entretient dans 

la prière. Soyons conscients d’être des sentinelles qui peuvent regarder la nuit sans 

effroi, parce qu’au fond de nous-mêmes, il y a assez de lumière pour ne pas douter de 

l’existence du matin. 

Mais comme le propose l’ACAT, à l’occasion de la Journée internationale de soutien 

aux victimes de la torture (26 juin), on peut aussi s’ouvrir à l’espérance, en devenant 

veilleurs, se sentant en communion avec toutes les victimes et leurs tortionnaires, en 

joignant action et prière, afin de tendre la main à nos frères et sœurs en détresse.  

Veillée de prières organisée par  

à 
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Rejoignez la chaîne de prières : https://nuitdesveilleurs.fr/fr/ 

 

https://nuitdesveilleurs.fr/fr/



